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La pncÉtoijjKjttlts te piisss 
M. o r uusXRZBLLE. - Ce ersst pas «a 

raison sans dont* pour rejoun- la ut*i-aeaOa 
esta noue est fan*. 

L'orateur pour sa part la rat 
toudlrtan, c'est qu'on y ajoute 
Ont* se pctnra* de tecmutor p 
d**aW et qui sera — 

la ratera, m a i s * un* 
a une disposition 
par rai* d'nmen-

• boreneveat. aucun membre des deux 
M pourra Intenter une aotton en 
devant un trUranai ou la Cour 

du département qu'il représente 
tas r*ita*i*nl >. 

ittan—irtan constituera un* garanti* 
auras** ira bosr les prévenus d'abord, pour les 
ntactatras» et les Jurés ensuite dont U Importe 
que but ne nalssn mettre an doute ITndepeo-
dasee et l'Impartialité. 

ht Théodore QIBARD rapporteur, dit que la 
"niasalul m tient à faire connaître dans quel 
esprit a l * a examine la proposition de lof de 
st. rsnnmta et dans quel ara riment, après l'a
voir rnsitigét, elle an recommande le vote au 
Sénat. 

La, Commission n'a pas voulu considérer 1* 
procée an cours qui a inspiré la proposition 
de lot. eUe a refusé d'y arrêter sa pensée ; 
eue a recherché untarncmeMt si U législation 
de s o i appâtait reeDemeat un* rectification 
en ce qui concerne 1 exaretc* des recours ou
verts aux prévenue. 

L'affirmative ne pouvait être douteuse, l'ex-
pèrtan— a ataouta longtemps démontré qu'en 
marteau d* éaUts de presse le prévenu peut 
naralii*» le cours de Sa Justice en multipliant 
les ewnatnians a* autre* Incident* d* procé
dure. 

Le Sénat lui-même l'a reconnu et proclamé 
• a m**, quand U a voté sur U proposition 
du rapporteur marne de U loi de 1881. M. Lis 
non*», une •loeotaiton qui tendait au même 
but qae celle de M. Cbaumté. Cette proposi
tion attend depuis 17 ans que la Chambre 
«ara* *ar aile ; ee n'est pas U fauta du Sénat 
al ett* est depuis si longtemps pendante de
vant I* Parteaseat et U cet dirsefla de préten
dre- que nous faisons •aJounThui une 1*1 de 

Peut-être, si la préposition de 1M0 a attendu 
si tasses**»* que la Chambre l'examinât, cela 
tiant-a à ee «re l ie était entaché* d'une im
perfection. KO* visait sans distlngaer tous 
le* mie»*»» de preoédure. os qui était ixeai 
ait 

M. Cbauméé a évité cet éeuctt ; U s'est bor
né à viser l'exception d'taoompétaoc* ; ré
duite i ce* termes, U proposition ne pouvait 
récite»*** soulever «fobjectton. cependant 
votre Cemmlstn* a cru qu*U était possible 
de rsméherar encore en apportant au 9* pa
ragraphe une maanVatton ayant peur objet 
de décider que le* enaepltwns d'incompétence 
•Sevrant être propane*» et Jugées dés la pre
mière audience, appel eu pourvoi ne pour
ront être formée qu'après 1* dernier Jugement 
on arrêt sur ces exceptions. 

Dans ces conditions, U nous semble que le 
Sénat ne saurait hésiter 4 voter la loi. 

La atornsaHm générale est dose 
Les deux articles de 1 

•ont adoptés. 
L'AMINOnMINT OS M. d* LAMARZILLB 
XL DE LAMARZELLE développe i titre d'ar-

tlUe additionnel U proposition qu'il a énon
cée dans ses précédentes observations. 

; certain . lorsqu'un mem-
mat us adversaire po-

_ dans sa dreonsertp-
tort ou i miseu. llndôpon-
eet suspectée. 
'• dans l'Intérêt des mern 
«, dans l'Intérêt de la lus-

, r*ndri pareille chose Impossible. 
M. Th«.oDORE GIRARD — Nous taisons 

en ce moment une loi de procédure ; si M. 
dj Laaaarselle paass qu'il cet nécessaire d'en 
•aire une pour Interdire aux sénateurs et dé
puté* de s* détendre centre le» diffamation» 
devant les Juridiction» de leur départ amant, 
il peut déposer an* préposition. 

la proposition de loi 

eo4Vfa 
Utiqu* en _ 
tVon, uujosrs, 
aauce des jugi 

»" 

M. DS LAMAKZELL8. - Si Je dépose un* 
pinpraltttn d* Ut, TOUS sav*x d'avanc* quai 
sera M * rart le constate une fols d* plu* 

11 a fallu qu'un sénateur ait à se plaindre 
la loi da 1881 pour déterminer la Parle

ment d paner remède i ce» défectuosité*. 
• ISOOURS O l M. O H A U M I t 

M. CHAUMIE. — I* ne veux p u vous entre
tenir d'une question personnelle ; Je viens 
seulement m'élevcr contre cette idée qu'A se
rait défendu a un membre du Parlement d'ap
peler l'attention des Chambrée sur les Im
perfections dune loi Justement parce qu'U en 
a souffert. 

I* vl*ns aussi protester contre la théorie 
singulière qu'on vient d'apporter Ici. théorie 
d'après laquelle tous les tribunaux, toutes les* 
Cours d'assise» de Franc* aéraient frappé* 
d* suspicion légal* par la lot »l>* même, cha
que fois qu'un sétiaTwr ou an député du dé
partement viendra 
d'une dtth 

_ uur demander Justice 
dmsmation. 

Les députés, tas sénateur» sont devant tas 
tribunaux des Justiciables nnmma ta* autre*, 
fis sont soumis oomme tas antre* à leur* ar
rêts, mal* Os ont droit comme tes autres * 
la protection de la Justice et dee lois. Et c'est 
surtout dans leur département, dans ta pays 
ou Us ont reçu leur mandat qu'il Importe 
qu'Us puissant sa réclamer de e*tt* protoc-

N'est-ce pas là plu* encore qu'auteurs qu'ils 
ont bécota ée pouvoir s* détendre centre ta* 
attaquée qui visent leur ra—tiération. leur 

N est-ce pas la, au milieu des concitoyen*, 
des électeurs qui sont tas térnelns d« leur vu, 
de leur conduite privée et de tour action po-
llttau* qui! faut leur assurer avant tout le 
droit de se laver des calomnia* dont en e 
v*ulu ta» saUr. _ 

Cas considérations suffisent pour* montrer 
où non* conduirait l'adoption de rartlcl* ad
ditionnel. Quant à In propoaltlon cUe-anêma 
Je n u dirai ou* cueuruo» mets. 

La* défectuosités de la toi de 1881, personne 
ne tas nie, vous-même» ta* àv*s proclamées 
•n 1880 par ta vote d'une toi qui est demeurée 
en suspens an Patata Bourbon. 

SI encto 1*4 avait été ratifiée par U Cham
bre, s»' situation qu'un procès récent a rêvé-' 
lé* n'aurait pu se produire, n n'aurait pas 
été parts H à un plaideur. * un prévenu de s* 
dérober définitivement au jugement de ses 
notas en tonnât an échec la décision sur ta 
tond par da* rassura multtptos. 

Sept arrêta d* cassation ont décide sueees-
aivesnent que cce recours étalent mal tondes: 
Us n'en ont pas mains paralysé l'action d* la 
Justice, et 11 peut s'en produire d'autres de-

N'est-ce pas un spectacle démoralisant pour 
les citoyens que d* voir un plaideur unique
ment parce qu'U est riche, parce qu'U a les 
moyens d'aeoumutar ta* procédé» dilatoires, 
s* soustraire au Jugement qui l'attend ? 

Que voules-vous que les justiciables pen
sent de notre organisation Judidairs, du mo
ment qu'un individu poursuivi peut dire : 
• l e ne « r a i Jugé que quand fi m* plaira >. 
et c'est surtout quand ta victime de ce pro
cédé est an parlementaire, è tort ou à raison, 
présumé influent, que le spectacle cet de na
ture 4 inspirer au peupla les réflexions le* 
plus fâcheuses sur la Justio*. 

Le Sénat voudra mettre ordre à ces abus. 
L'amendement de M. DE LAMARZELLE 

n'est pas pria en considération. 
L'ensemble est adopté. 
L ordre du tour appeU* la première déli

bération sur la proposition d* loi modifiant 
l*art*cto an On code civil en vu* de permettre 
1* marlaga-snêr* «Jéaa-frère et sàtta-smur. 

Sur l'invitation du rapporteur, le Sénat dé
cide de ne rien modifier & la législation ac
tuelle. 

La séance est levée 4 ê heures. 
%%» 0 * * * » ' !• I • I • « • 

SBAMMffi SES MHT8S 
L'impôt sur U rwnu (*«/«*•) 

M. A1MOND — On taraque l'exempta de 
l'Angtakerre i tart é'ailUan puisque dan» ce 
pays • tax* an question n'atteint tas salaire* 
q u i partir d* U.OW franc , alors qu'on nous 
propose une exemption è la base allant s*u-
tameot d* flM è tSêê fr. 

Si l'on compare la taxe sur le salaire qui 
fonction n* en Ali sec Lorraine depuis 1883 le 
taux en est beaucoup moins élevé que celui 
qu'en naos prépose 

A s'en rapporter eux chiffres de la Commis
sion et du gouvernement, 4.S73.000 assujettis 
de cette catégorie vont bénéficier d'un dégrè
vement d*Tfr. 88 è S fr. 9». 

Par contre a partir de 4.378 francs, les trai
tements et le» salaire* seront surchargés : 
pour un traitement de 4.376 fr. cette surchar 

Î
e sera d eld fr., peur 8.000 fr. elle atteindra 
W fr . peur 18,è00 fr. elle atteindra 1616 fr.. 

pour r.OeO fr. elle atteindra 2.167 fr. 
Tenons-nous-en au chiffre moyen de 4.375 fr. 
A L-EXTREME-GACCHE. — C'est un traite

ment supérieur. 
M. AitdOND. ironiquement : Sans doute, 

c'est le gain a un ouvrier d'art, d'un profes
seur, d'un intellectuel, d'un vieil employé. 

Ceux qu'où va enrichir d'un* réduction d* 
Z fr. W n* vous en sauront aucun gré, mata 
soyez assurés que les 4620.000 que vous grève
riez de nouveaux impôt» protesteront énergl-
quement. 

Si l'on passe à la cédule des revenus indus
triel* et commerciaux, on s'aperçoit qu'avec 
la taxe sur les traitements et salaires, le pro
duit atteindrait 188 million» au lieu de 110 pré
vus par M Caillaux. C'eet ta fait du taux ex
cessif de ecc taxes. 

Le* dégrevés n'auront qu'us* poussière d* 
dégrèvement ; au oeatralra, la cl*»»» moyen 

ne, c*U* tpn gagne (ta 3.000 à 6.0*0 tr„ toi 
coma* ta catégorie (tas contrUmabtaa do l*a-
gricultora, s*va lourdement surchargée. 
. Le ministr* de* Ptnan*** l'avait déclaré. 
tes faits lui donnant raison et la République 
paiera te* frais. On a au tort en effet d* fier 
la taxation è l'évaluation des revenu*. 

Voici des arneta* de Journaux non suspecte 
d'hostilité i risapè* aur ta revan* et qui re-

i bton fondé d*s orhinc* de* 
.. lndnstilsto *t «mptoyés ee 

la* mesure» qui doivent tes sttatsdr*. 
I n yotlâ un d* < La Lantsrn* *. 
M. VEBER. — Bst-ll signé T 

. si. AIMOND. - Non. la ratai ss sots* d* 
ta « Petite République .. 

M. VEBER. — Signé T 
M. AIMOND. — Oui. signé Pierre N*tay-
M. VEBER. — C*st 1s nom .dit-on. sous le

quel M. DoumsT escale d* faix* passsr se» 
Idéee. r ^ 

M. Aimond. — Je vous remercie d'avoir tevt 
c* voUe, mal» 1» publia n'a pae do ee* préoc
cupation*. 

Avec l'article an question, nous demandons, 
nous, qu'en série les questions. Nous ne voû
tons pas nous lancer «n aveugles sur un. ter
rain inconnu. Nous voulons faire une oeuvre 
vlabto pour donner d la démocratie dea villes 
et des campagnes loi largos satisfaction* »ux-

f elles elle a droit n faut pour cela revenir 
la méthode que la Chambre, par 389 voix, 

evait préconisée au début de cette légtatatur*. 
M. RENOULT. — C'est la méthode de l'ajour

nement 
M- AIMOND. — Depuis 10 ans, vous n'sves 

rien fait et aujourd'hui, comme le lièvre dé 
la fabte, vous voulez courir au plus pressé, 
mais faute de méthode vous n'arriverez pas. 

Pour mol. J'ai fait mon devoir et l'ai cons
cience d'avoir défondu l'intérêt supérieur de 
la République. 

A ta demande de M. DESPLAS, 1* suit* du 
débat est renvoyée 4 Jeudi. 

La séance «as lavé* 4 8 t*sur*a 

CHRONIQUE 
DE LA SEMAINE 

A propos de décorations 

Un* tomme de lettre*, l'autre Jour, ayant 
appris que la Choacsaterl* A* la Légion 
d honneur lui allait offrir un* croix d* che
valier — ou chevalière — comme étranoa*, 
s* paya 1* malin plaisir d* débiner d 
l'avance le ruban roug» dont * S * allait pou
voir • • poirar. 

« FI I dit-aile, que voctez-vous que j'«n 
fasse ? Ma taille use m* supplie d'accepter ; 
la tache d* conteur prétend-elle, marque
rait ai bton sur te noir l Je n'ai point à m* 
Eréttcoupar do VUU d'une tailleur»* 1... 

st-ee que, d'ailteurs, au lieu de passer 
pour e* que te suta, on n* me prendra 
point, sur ta boalovasd, psnrr une cnsU-
nttr* de 1870, ou pour u s * religieuse sécu
larisée, ayant donné êtes soins a êtes poattV 
ttrés ? . . Ja n'ai de goût d t t r a tenu* al 
pour l'un*, ni pour l'avtx* 1 » 

Cette lasses* ête tettrss, qui vouait s* mon
trer trop tomm* d'esprit, manqua 1* bot. 

El lafut fort marrie quand te Chancelle
rie loi fit savoir qu'on s a prisait point de 
pareilles ptolaantoriea, que V « Officiel » n» 
porterait point son nom «t que, romancière, 
•Ue resterait an rang de Sarah, la comé
dienne. 

EU* fit amsrat* honorable et déclara 
qu'eu* avait pour te décoration le plus pro
fond respect On s'entendit enfin. Mme Tl-
n a y w recevra l s croix d la prochaine pro
motion. 

.% 
On a quelquefois observé ce phénomène 

de répulsion devant la plus haute marque 
officielle de distinction. 

En certaines circonstances assez récen
tes, en période d'agitation politique, quand 
un personnage indigne était chargé de la 
croix, des légionnaires ont renvoyé tour 
décoration. 

O-est Vrai qu'estai1» tes snoUfs d* refus 
étaient plus sérieux et plus réfléchis que 
ceux apporté* par la dame de tout-4-l'heure. 

Il est curieux de remarquer que, seule, tej 
Légion d'honneur provoque du dédain ebét 
ceux qui sont appelés, a. la retovotr. 

Voici qu'une innombrable phalange 
d'heureux mortels vient d'être formé*, — 
deux fois l'année, l'operatton se r a n n w l a , 
— pour -grossir l'armée dos a académi
ciens y comme se désignait aur ses certes 
de vis. .* un modeste ansaéenx, Bombardé 
officier d'académie. 

Le brave homtne avait trouve, dans oa 
cervelle, qu'à l'Académie, pas plus qu'an 
régiment, U s e convenait pas qu'il fût oJQ-
ctor. Sas aptitudes mtsraito* ou mintairea, 
4 «on sans, ne lui valaient pas d'être autre 
chose que de deuxième classa. Encore esti
mait-il que c'était déjà Mes beau que de 
u monter » on cette classe, après n'avoir 
jamais fréquenté que l'école du soir. 

Mais, a* moins, aecsstslt-il l'honneur 
très grand qui lui était tait. 

Et il n'y a pas d'exemple que les palme», 
tes humbles palmes, aient été refusées. 

On en donnerait trente-six raisons, mai* 
la plus forte, sans doute, est tout entière 
dan* la formule : « Le* amis de nos amis 
sont nos amis, u 

Le mérite y est rarement pour quelque 
chose ; la faveur, ta. plupart du temps, est 
la cause déterminante. 

Un Aliboron a-t-11 ponctuellement er.sei-
Une les aneries relevées, ces derniers Jours, 
par M. Boquilron dan* les livres de l'é
cole laïque ?'Hi han 1 ni b a s 1 Officier dja-
codémiè I 

Un délégué cantonal a-t-ifl vaillamment 
combattu pour la République du Bloc 
contre la réaction ? Apporte ta bouton
nière, délégué 1 

Un membre de la Société des Conféren
ces populaires a-t-a suffisamment réussi à 
décrocher le* mâchoires de* paysan* d* 
Flandre ou du Oambréais ? L'bomme-ltoe 
du 33» WaUhocT est digne du petit b o u t d e 
rubas 1 

Un smndtdat blocard a reçu une vesto 
o a s élection* T Pauvre ami, voici ta eOO-
•olatton 1 

Oses es* condition*, il n'y s p u d* rai' 
son pour qu'os s'a* viasn* pas à (aire 
tenchar à nauen* tous tes homme* d'art et 
de tettrss, d* plume *t d* niussaau. tous 
•eus qui barbouillent «a petit ou en grand, 
seintrn» faeteum, *abar*U*es 4 •rchas-
sr i sss éaeue*ra,b*J*/*ur*,_ p o s a i s f*"U* 
atest te nos onU. 

••» 
A propos de batayeur* et d* déooraêtoss, 

u s grand procès ast engagé, devant ta.Css-
se»l d* préfecture, entre la ViUe de Lillr 
et r entrepreneur du ssrvie* d* la voirie. 

A te tourmente de neigs d* nov*mbr< 
'»86. celui-ci n'ayant pu effectuer, eoloi 
tes eanvanUos* dn cahier des charge*, i'*n-
tevensent de* boues, se fit Infliger ur.e r» 
tans* aasos forte par ladmlntotraUon mu 
rntjpnla. 

Un doeoré. «me décoré*. — même ville, — 
n* *oiv*nt-u> nos toujoum êtr* rètuijsnta 
d* sroprsté ? 

L entrepreneur protesta. 
L'artasintstratios répondit en serrant la 

via d'un nouveau cran. EU* lui intima 
l'ordre d'avoir terminé, à onze heurs* au 
li*u d* midi, son service journalier. 

L'entrepreneur ne s* tint pas pour battu 
• t intecto. & la ViUe une action en dom-
magce-lntéréu, la superficie du territoire 
dont on lui imposait le balayage étant, di
sait-il, plus grande — 190 hectares — que 
celle qu'm*u*}uait son contrat, 145 hec
tares. 

Le Conseil de préfecture s entendu les 
plaidoirie* et mis l'aflaire en délibéré. 

*** 
Au reste, oaci n'*et qu'un incident dars 

la vis munietosJe à Lille, *t U n'est pas 
mauvais dlnsloter & cette occasion sur 
t'omvr* *jooompUe pendant quatre années, 
— bientôt achevées, — par l'administration 
qui a succédé aux collectiviste*. 

On n* saurait t i er que la municipalité 
•'est cossciencleueemcnt dévouée aux inté% 
rets uflols. 

Grac* 4 «on initiative, d'heureuses amé
liorations ont été apporté** aux différant* 
services de la ville : te pavage des rue* 
prlnclpates a été renouvelé, le* bâtiments 
communaux ont été restaurés, te* dette* 
des coBeotivtetos ont été payées, la situar-
tior financier* a été éotalrcie, d* grand* 
travaux ont été entrepris, la domolitlon 
des maison* d* la place dû Théâtre et dos 
rue* voisine* **t activement menée. Os 
songera prochainement 4 poser l s pre
mier* ptorr* de la Bourse du Comcnoree ci 
do nouveau Théâtre. 

Ainsi peu 4 peu, Lille a* transforme et 
prend la physionoml* d'un* capitale. Les 
ragioraUstos et amis dé te décentraosa-
Uon n* s'en plaindront pas . 

Aujourd'hui un autre projet, o s plutôt 
une p a r l a d'un autre grand projet, ast as 
vote d* réalisation. 

La commission des travaux aonrnèttrs 
ii inahaInstant s a Conseil municipal u s 
projet d'éclairage par l'étectrieité dos rues 
tes pins prêchas «te la Grand'Place et de ta 
ru* Faisuarbe. te rue de Bétèmne, te rue 
Neuve, te rue dn Sec-Arembault, te m e E s 
quermoise, le parvis Saint-Maurice «t te 
rue de Paris, depuis 1* parvis jusqu'à te 
place du Théâtre. 

L'éclairage électrique, par lampes & arc, 
est certes pins coûteux que l'éclairage au 
gaz, mais les économies à réaliser avec un 
nouveau système d'éVIalrage au gaz per
mettront de couvrir te* dépensée supplé
mentaires. 

Les lampes seront supportées par dee 
consoles appliquées aux murs des maisons. 

Les travaux d'insteilatton seront entre
pris aussitôt •accordée l'approbation de l'au
torité supérieure, et Ton peut espérer que, 
pour Piques , l'étectrieité... ail* luira dans 
ces vieux coins d* la vieille cité flamande. 

Oh. L. 

ÉCHOS 
UN DHOIT • • DOUANES 

A Mtrrriti SUR LE MANIOC 
An cours d* a s demieT* séance, le Co

mice Agricole de l'arrondissement de Lille 
s'est préoccupé de te question de l'intro
duction libre du mantoc an France et a ré
clamé l'application d'un droit sur cotte den
rée, qui apporte depuis quelque temps une 
coacurr*ue* redoutable A nos produit* 
agricole*. 

En 1882, lors de l'établissement du toril 
des douanes, le manioc n'était guère intro
duit e s France 4 l'état de racines. Saute, 
le* fabricants de tapioca l'importaient en 
quantité* qui n'avaient rien d excessif. 

Mais, l s culture de cette racine ayant été 
très développée 4 Java et dan* les Indes 
néerlandaises, les importateurs, voulant 
éviter le droit de 12 francs aux cent kilos 
qui frappait te farine de manioc, conçurent 
te dessein da charger des navires enspteto 
de racines absolument indemnes de droits 
et parvinrent 4 offrir le produit au prix 
de U francs les cent kilos à l'industrie fran
çaise. 

Le manioc est très riche on amidon, et, 
dès lors, amtdonntors, brasseurs, distilla
teurs, voyant le bon marché du nouveau 
produit, s'empressèrent de l'employer. 

Aujourd'hui, le tirafle de la racine de 
manioc est si important que tes sept grands 
réseaux de crjemlns de ter franqsls vien
nent de soumettre à l'homologation minis
térielle un abaissement" de taxe pour son 
transport 

La protection de nos produits nationaux. 
blé, seigle, orge, betterave, si fortement 
concurrencés par le bas prix du mantoc, 
exige l'intervention du législateur. 

(Test pourquoi le Comice agricole a prie 
une délibération demandant instamment 
que le gouvernement et la commission des 

douanes obtlanoêot a s plus tôt du partô-
mant te vote d'un droit de douanes sur tas 
racine* de mantoc et a insiste pour que oe 
droit fat âxé 4 rapt franc* tes cent Kite*. 
LA P E I N I • • MORT 

r r L M JURflO PU NORD 
A te dernier* snsstjn de* asstao* du Nord 

ta* jurés adr—aient aux Chambre* s e * 

CtbUos dont noue avons nsbué te tonte, 
verabte s o ssamtans *c te pote* a* 

M. Devilte, éte Douai, qui avait été char
gé d* rédiger te pétition, vient d* r***v*tr 
nvta que te comsntoston de» pétition* avait 
-irta o*0* d en considération «t l'avait 
ransmtae 4 M. te garde des sceaux, sc-
ompasnée d'un rapport tavorabl* d* M. 

.•'rancos. «énatéur. 
OONTRE LA P0RN00RAPH1E 

A te sntta d* l>rrêté pris rtceanmant pour 
la serveêsance Ara aln*ui*taai*pbae, M. le 
Moir* d* Dosât a ras* ta lettre suivante t 

Monsieur 1* Maire, 
Le C*mité de rigltance pour la protecUon 

morale de la jvsnaass et la répression de la 
licence des ruée, a été sartloouèremeat heu
reux a* canstator que dans l'article i de l'ar
rêté que vous ave» pris ta 27 décembre 1907 
pour réglementer les représentations des en
treprises des cinématographes, vous avez ex
pressément prohibé lac exhibitions contraires 
i la moral*. 

Le Comité m'a chargé de vous en remet» 
crer. D espère que la Commission que vous 
àvea prépesée i te visite et 4 la surveillance 
des cinématographes saura s'inspirer de la 
même préoccupation morale et veiller d'une 
mantère réellement efficace o. l'exécution d* 
cet arrêté, en prenant préalablement con
naissance des différents sujets donnés an 
spectacle. 

Veuillez agréer, etc. 
Ls Président au Comité-

Eugène BB n u e 

DISTINCTION HONORIFIQUE 
Nous adressons nos vlVes félicitations 

A M. Vandamms, pharmacien, 29, rue du 
Vieux-Marché-aux-Poulets, 4 Lille, nommé 
officier de l'Instruction publique. 

Cest sur la poitrine d'un savant et d'un 
bienfaiteur que brilleront désormais les 
palmes. Les donnai os oa e t an a é t é r s l tou
tes les ulcérations de la peau n'ont plus dé 
secret pour luL 

• L s MsléOns », découverte merveUleu**, 
tes guérit tout**. Il orest pas da malades 
qui n'aient été Immédiatement soulagé* et 
bientôt guéri* par cet excellent r*mèd« qui 
est ndfeoaé gratuitement 4 toute demande. 
SVNDIOAT DES HORTICULTEURS 

t t PÉRINItRISTEfl 
DR LA REGION DU NORD 

Le Syndicat des horticulteurs et pépinié-
risto* de la région du Nord, qui s'est re
constitué sou* 1* patxonag* de la Société 
d'hortlcoUuVe du Nord, tiendra un* assem
blé» générale te dimanch* 2 février, 4 trois 
heures et demie très précises du soir, au 
Palais-Hameau, à Lille ( l s Société d'horti
culture ayant une séance 4 cinq heures). 

L* Comité adresse, 4 ce propos, un pres
sant appel aux horticulteurs, pépiniéristes, 
uiarchands-gralniers «t entrepreneur* d* 
jardins, qu'ils soient membre* du Syndicat 
ou qu'ils désirent en taire partis, le* ques
tions qui y seront étudiera étant de» plus 
intéressantes pour la défense des intérêts 
professionnels de l s corporation. 

L'ordre du jour de cette séance compor
tera : 1* Ouverture de la séance par M. Eu-
gèn* Vailhuft, président de la Société d'hor-
Uculture du Nord ; 2» Exposé de* travaux 
envisagés par le Syndicat ; 3* Election du 
ConsiiT d'administration ; , .4* Revendica
tions présentées par tas membres du Syn
d ica t •> 

Les adhésions au Syndicat doivent être 
adressées à M. Jules Willot, horticulteur h 
Wasqueo&l (Nord). { 

t w e w * i • 

prennes des (gzpulsés 
M^a.'.scoouttoten, » 3 t , - - J Ë ^ * * * * 0 * 

pour messes 20 fr. — Paul Soromier, TV. t i 

Anonymc, i fr. — Mm* T.... M fr. — Mme Alt 
Vanvaris, S0 fr. — Anonyme de Béthune. 60 fr. 
Deux anonymes, 10 fr. — Anonyme de ComV 
nes, 50 fr- — Anonyme de Douai en souvenir 
des défunts de sa famille, 5 fr. — Les Religieu
ses franciscaines de Néris, 25 fr. — Deux per-
sonnes de La Mad*leine-le»-LlUe, 1 fr. — Ano
nyme de Péronne, 5 fr. — Anonyme de Bary: 

Maulde. 15 fr. 
Cratenso d'entant» par Paul Olivier, G0 fr.; 

^roc-"3lofe*5 

ON DEMANDE DES GEANT» 

Je n ç o t o t e tettr* ci-spres : 
Cher Monsieur O. Soie, » ^_ ' 

Votre charité inépuisable peur les vog». 
genrs qui s'aventurent sur le réseau du Noru, 
m'engage 4 demander votre protection oaa-
tre un abus scsndaleux de l'emploi d'iwmmes 
de petite taille au service des voyageurs. Voi

le mesure 1 m. 75. Vous qui avez le bras 
long vous devez dépasser cette hauteur. Vous 
ingérez d'autant mieux ma eau»*. 

. L» 30 décembre dernier, 4 S heures 05 du 
i soir Je descendais ca gare d'Hazebroucs; 

d'un tram venant de Calais. Une demi heur* 
d'arrêt I Je me dirigeai vers la serti* et che
min faisant mon chapeau frôle le dessous 
d'un panneau en tôle Indicateur des locali
tés desservies par le train. A midi, en plein 
soleil on peut lire : Bailleul. Armentléres, 

« c Ce frôlement me fit constater que c* 
tableau était placé un peu bas. L'n geste d* 
mauvaise humeur et Je passe. 

Le U Janvier Je rentre i Lille par le mém* 
train et voyez le guignon. Je repasse au mê
me endroit. Boum 1 Cette fols ça y était. Mon 
chapeau éprouve un d* ce» renfoncements 
ou! font époque dans ta vie et va ensuite ee 
baHader sur les rails. C'était le tableau d* 
l'autre jour I 4e ramasse mon couvre-chef 
sans réfléchir sur le moment que Je pourrais 
être écrabouillé. Cela m'avait néanmoins un 
peu.... ému et avisant un employé 4 vtslèrb 
argentée, Je lui signalai le sujet de ma... sa
tisfaction 

— Que voûtez-vous que J'y tasse répond»-
11, je sais bien qu'il est trop bas I 

Un sous-ordre me divje 1 
En deux bonds Je suis devant un monsieur, 

aussi petit, 4 visière dore», gants, lorgnon... 
— Monsieur, vous «va» u n e s on tableau 

Indicateur qui Indique.... qu'il est placé un 
peu b*s. De plus. U n'est pas éclairé. Et Je lui 
présentai mon cnspoan 

— En effet Mwtstonr... mais 11 faut avouer 
eus vous êtes d'un* belle taule... et pour le 
placer plus hast tt nous faudrait des géants I 

Et c* *v*c on charmant sourire... car Mon
sieur ta chat A* gara cet très aimable. . 

D y erra» sera ta ingtaira da* réclamations, 
mata ta usas* était issttslnt. A mon prochain 
paawge je régulariserai l'affaire d le tableau 
tamponneur «et toujours 4 ta même hauteur. 

Mal» an attendant, ehor Monsieur, M von* 
eonnctmiex de grands diable» an quêta de tra-
vaU, envoyei-lea 4 HaaabrousK. Monsieur \a 
chef de gar* tes embaucher» lûrement. 
- Ou bira si v*u» avec n* tabouret disporrible 
adicoae» te lu i n ne m'a p*> promis d'v mon, 
ter. mais il le ferait «u* cote n* m'étonneraa 
p u . n cet d gentil I 

Et pour Urar te rancssston : - ' 
Romontra votre monta* «sais o'*ssayez psi 
C'est te bonheur que Je ras* senhnft* 

O. SCIE-OROLE 
Mon ohsr O. SCIE Prèle, voua avas er> 

sors bton des sbss i i A apprends*, j * vota 
on in*Bqu**si tout s u s e r a u s * prochaine
ment I 

O. SCIE. 

FÊTES JUBILAIRES 
de N.'D. d* Lourdes 

Marie. Henrietu, Sophie, GabrteUe, Josaoh, 
Albert, Jean-Marie, Jacques BaiUiard, M O ; 
par Jean Parent, 9 fr.; Maxim* Soumet, t tr.; 
Loul* *t Henri Bebaghel. 8,50; une petite fa
mille. 5 fr.; par Léon Soutry, 67 fr. S0-, Armand, 
René, Roland. Christlane Csoaaert, 10 ta.; Fé
lix, Pierre. L*ulse. Joseph, Yvonne Lepoutre, 
7 fr . ; Marie-Thérèse, Pierre, Paul Melchlot, 
i tr.-. Louis Watrigant 1 fr.: par Jean Mar
quis, 8 tr.; la famille Preys, 7,50; Georges, 
Louise, Madeleine. Maxime Vendais*. 10 fr.; 
Anns. Gérard. Camille. Germaine, Franeoi». 
Jacques .Marie-Louise, Marguerite atartotrio 
tr.; Oeorirte. Amwste, Jcraph,^Antolnsu*, A-
enés Maquet, 15 fr.; Jean Btondel. 1 fr-; André 
tjournn. î fr.; par Michel Crépy. 3 tr.; Marte. 
Emile, Jean, Henri. Gérard. Anne-Marie Remy. 
5 fr.; Paul, Jean, Claude Montpellier, 13 fr.; 
MarisAntolnette, Madeleine. Henri. Charlotte, 
Agnès Lectelt 5 fr-; Jean-Noël Bassot, 1 fr.; 
Rapaaél, Odette. Lucienne d'Henripret, 5 tr.; 
Mario-Lucie, Jules, André, Joseph. Maurice, 
MsssTilslnn Elisabeth, Geneviève Maillot, U fr ; 
Madeleine, Anne-Marie, Antoinette, Daniel. 
Germaine, Simonne Delesalle. « fr. 5». 

Haubourdln {!• liste. — Collège d» l'Imma
culée Conception, croisades d'enfant!». 199 fr. 
M — Pensionna» des reUjfteuscs de la Sagas-

iTsr-^ME*TB|» C»oqhst, 5 tr. - l lTI tMme 
Saerans-ateyssw*, t fx. — M. et Ma* Vmceuu 
Mathieu. 8 fr. 

Radlnghcm. — Diverses anonym*s.'l0 fr. 
1 " * - M " 

Quil ou* Mil rachat que vos» ayei d 
jVifre. connûtes noir* dtrniir* page, oeiu g 
(reuoerec radresee d'une bonne moi*en. où 
m u curez dont d*esccUont*s «maUétetw «* 
•«» veut cherche*. 

Nous avons déjà donné le programme des 
eérémontes que LUI* groupera pour inau
gurer et solenniser te Cinquantenaire des 
Apparitions ds te Reine du Ciel aux roches 
de MaasabiaUe. 

Aujourd'hui, c'est la REGION DE DOUAI 
qui nous adresse te sien. Quelle belle et 
sanctifiante journée du 11 février tes pèle
rins du Blanc-Vert et les dévots d* la Vtore» 
Immaculée pourront goûter si leur empres
sement répond aux attrait* que 1* xèle d s 
l e u r n*uv*au dtrecssejr, M. ta- doyen LSSK 
glade, a accumulés pour exciter "tour piété 
•t leur dévotion 1 

Afin de déférer aux désirs mt aux inten
tions de Mgr ta Coadjuteur, en même temps 
que pour faciliter 4 MM. les Curée et aux 
Pèlerins runtoo dans une prière plus a ï s 
dent*, le Saint Sacrement sera exposé, en 
l'égtloe M*trs-P*a*a. à Dosai , durant tout» 
la Journée du msrdl 11 février 

Cmt 14 que, te soir, aéra chanté un sa la i 
solennel, 4 cisa heure* et demie, précédé, 
4 cisa he-ires, de te récitation du Rosaire, 
la prière chère entre toutes 4 la Vierge de 
Lourdes. Le sermon rara donné par AL» 
l'abbé Ledue, directeur du train Violet, que) 
tous seront, un* fois ds phis, heureux d'en
tendre oéiébrsr tes vertu» et les triomphes 
de Celle que sur tes rive* du Gave il sait si 
bton faire aimer et acclamer t 

Comme digne prélude de ces heures pré» 
clauses, M. le doven Langlads encourag* 
vivement toutes les personnes pieuses, et 
spécialement tous les Pèlerins, à s'apfrro. 
cher de te Sainte Table ce 11 février, cha, 
cun dans sa paroisse. • 

Université catholique 
FACULTÉ DE DROIT 

Section dee Science* sociales et politique* 
Mercredi 22 janvier, à 4 heures. — Vf. 

Duthgit : Le Sénat Fédéral aux Etat-Uni*. 

Vandamme à Douai 
Ce matin, par le train de 6 h. 30, Van» 

AMIWH quittera Lille pour se rendre à 
Douai, où U attendra l'entérinement de* 
tettr** d* grée*. 

Il **ra ensuite dirigé vers l'Ue de Ré et, 
Oe 14, rara Nouméa, 

FBU1LI.ETON 1S 

Mam'zelle Monte-Cristo 
Par Charh, SOLO 

Nul u ' f a o t pu a* douter d* la sunsti-
' totton 

— Notre tâche ne Lait qu* commencer I 
dit M. Joaaslin. 

— Oui. moi* grâce 4 notre subterfuge 
nous réussirons 4 déjouer les projets de nus 

1 ennemi» ; en nous espionnant le traître a 
appris la première fois notre secret ; la 
deuxième. U est tombé dans le piège, car 
je savais qu i ! était la, a nous écouter, 
quand Je vous proposai.* 4 haute vuU Ue 
vous rendra è tilpsaa pour vendra ta f*r-
m* ci les bssttoux I C* s'est qu* p s r te rura 
que nous triompherons ! Cas hommes oe 
peuvent se douter qu'eo vous éloignant de
main vous emporteres 1* trésor. 

— C'est précisément ce qui m'inquiète 
l e a* quitte pas tes CnavUlettas «an* u'.a 
n*rièr*-p* n***. 

Et, saisissant tes doux mains du nèg-e 
— Mon frère I je t'en supplie, pormtts-

moi d'emmener Zécelte ! 
Zimbo racoua te tète. 
— Non, m*n*icur, n*n 1 ce serait avouer 

qu* von* quittes te tonne sans esprit de 
retour. Zézette reste sous ma protection. 

. eue ne court aucun danger I Sa présence 
l 4 la ferme sera pour te* bandits un gag» 

d* voir* retour, ils croiront fermement que 
vous reviendrez chercher le txéeor ! . . Vous 
vous mettras donc en routa s u point du 

jour ; k une journée d'Ici, vous abandonnew 
le chariot et tes boeuf», voua garder le plus 
solide de vos chevaux «t le *ac aux dia
mant* solidement fixé 4 voir* Mlle, voua 
abandonnes la reste du Sud pour vous di
riger vexe l'Est. Votre voyage 4 Klipdasn 
est cetfisé durer un mois, moi» vous pourras 
gagner le plateau de Mlaka en moins de 
quaraaie-huit heures. Le* Bleekbaern, s'ils 
projettent un coup de main contre tae Cbe-
vUtattea, ne Le ferest q se lorsqu'ils vous 
Jugeront assex loin. Je n'attendrait pas 

Î
u'ils prennent l'offensive, car, dès après-
ernain, c'est à mal d* leur brûler la poli 

Vsose. Avec un bon cheval et Zécette en 
croupe,Je vous aurai bientôt rejoint par les 
défilé* du Z*utpansborg, d'où, en quatre 
jouru&e*, nous, puuvons être 4 la cote, al-
Wstssaô le premier navire qui ueutt remà-
nsrs en franc*. Qull* kUu^^uont alors la 
ferme, tes bandits '. La peut* fée du désert 
et «on trésor seront 4 l'abri d* teura coups. 

— Dtes vous entend*. Zimbo ! I t M. Jas-
selin le regard vers te «tel *t tes mains croi
sera sur sa poitrine on use suprême prière. 

— Il noua entendra, ce Dieu que vous 
adorex, il fera ta bonheur de Zésette et 
11 permettra au dernier I l s de* rote Ca
ire» de finir ses Jour» 4 votre (oyer, sur 
cette terre de Franco, qu'il a foulé* en
trerais, qu'il n'espérait plus revoir, moi* 
où s* creusera «a tombe. 

Le* incendiaire* 
La terme s'emplissuit d'un va-st-viont 

umcooututué. 
Les domestiques noire, chargea d'accom

pagner te convoi ds b*itl»n*f. allatest *t 

asn*nnoannn*nnn*-rasnpsnnBm 
venaient tout en alignant dan* la cour le* 
couples de bœufs et les chevaux qui al
laient être dirigés sur le marché ds Elip-
dam. 

Au chariot furent attelés huit bêtes de 
superbe encolure. 

Quand ls jour parut, tout 1* monde était 
prit. 

Zésette, les larmes aux yeux, venait d'ap
paraître sur le seuil de la demeure et s'é
tait élancée dans les bras de son père. 

— Père ! petit père ! tu os bien méchant 
de ne pas emmener Zézette. 

A la vue de l'entant, M. Josselln sentit 
son cœur s'écraser comme dans un étau. 

Il eouleva. l'enfant et la couvrit de bai
sers. 

Un instant «on énergie faiblit. 
Mais, en ce moment, Zimbo surgit devant 

lui : 
— Prenes garde, dit-il, le traître vous re

gard*. 
Effectivement, le vicomte était là, le vi

sage souriant, la main tendue. 
— Monsieur Josselln dit-il, veuillez "r-'1 

re que Je fais les meilleurs vœux pour i» 
réussite de votre voyage. 

A la vue du misérable, le fermier sen'-t 
une colère sourde lui monter au visage. 

Mais son regard rencontra encore use 
fols celui de Zltnbo. 

Et U fit un suprême effort pour ne p** 
trahir sa pensée. 

— Je voue remercie, monsieur Blaisoie ' 
je par» sans Inquiétude pour un voyage qui 
m'est familier !... Pendant mon absence, 
vous ma remplacerez avantageusement ; 
du reste. Zimbo vous assister». 

L* vteomte » .aoliu*. 

Mita Zézette s'était psndue au cou du 
fermier. 

— Père 1 père ! tu dois me prendre avec 
toi ! Je le veux I 

— Encore une fois | c'est impossible, pe
tite, tu n'es pas encore faite pour un voya
ge si pénible I Je te laisse 4 ton vieil ami 
Zimbo. 

. Il ajouta, cûllnement : 
I — Et puis, je l'ai pi-omes, je te ramènerai 
, de Klipdam un petit âne tout sellé et te 

plus jolie voiture que je trouverai, 
i II n'en fallut pas plus pour apaiser te 

chagrin de l'enfant. 
— C'est bien vrai, petit père ? 
— Bien vrai 1 
— Tu n'oublieras pas ? X 
•*• Je n'oublierai pus. 
Zézette battu les mains et, après avoir. 

une dernière fois, embrassé son père, elle 
se réfugia pré* de Zimbo. 

Le larmier lui envoya un baiser «t, un 
ouTagan dans l'âme, mate te quiétude sur 
le visage, 11 donna le signal du départ. 

La caravane s'ébranla, saluée par tes 
gestes et les cris de ceux qui restaient. 

Quand Zimbo, tenant Zézette par la 
main, rentra dans te grande salle de la 
terme, il y trouva le vicomte qui l'avait pré
cédé. 

Celui-ci lui tapa familiorernent sur l'é
paule. 

— Vous êtes uii veinard, maître Zimbo ! 
vous jouissez de toute la faveur da Mlle 
Zézette, car vous voilà pour quelque tempe 
le maître Ici. 

— Vous vous trompez, monsieur, je ne 
suis que te protecteur de la petite. Pendnnt 
l'absence du maître, c'est à vous qu ln -
oosibe l'odmintetration d s te ferme. 

*Le vicomte s'en a l a en se frottant les 
fnsins. 

— Le vieil imbécile 1 pensa-t-il, non seu
lement U ne m'a pas reconnu quand il a 
tiré sur moi, mais 11 m» prend pour un 
niais de son espèce. 

Il •'arrangea pour passer devant 1* ca
binet d* M. Josselln. 

La porte était formée, mais te, cltf était 
Oan* te sorrur*. 

Le bandit fit jouer le pêne et jeta un ra
pide coud d'oeil k l'Intérieur. 

n vit avec une extréma satslfactlon que 
le précieux coffra restait 4 sa place. 

— Décidément, ces gens-là Bont trop 
Doit», pcnea-t-il 1... Ca qu» mes bons ami» 
de la mine vent s'amuser. 

Les deux journée* qui suivirent le départ 
de M. Jpssàlln se passèrent sans incident 

Tout «n paraissant n* se préoccuper de 
rien, te vieux adora avait tout préparé pour 
te fuite prochain*. 

San front restait serein,'ses allurrra an 
nonoaiant use quiétude parfaite et, pour
tant, l'anxiété le dévorait. 

Pendant le jour, 11 n'abandonnait pas 
Zézette d'un pas ; la nuit, il veillait sui 
elle avec te fidélité d'un chien couchant. 

Cette nuit-là, la bonne Poméla restait 
assise au chevet de l'enfant ; étendu sur 
sa couchette, le vieux nègre faisait des ef
forts inouïs pour lutter contre le sommeil 
qui appesantissait ses pauplèree. 

Il tendait l'oreille, cherchant 4 percevoir 
le moindre bruit. 

Et sa pensée, franchissant tes distances, 
s'en allait rejoindre M. JoMelin oui. maln-
tonaot. dsras* svs l r 

rombrante caravane et, avec le trésor, cb» 
vauchait sans doute 4 travers tas gorge* 
du Zoutpansberg. 

Encore quelques heures, et ce serait son 
tour, à, lui, d'abandonner la ferme pour re
mettre Zésette dans les bras de son père. 

Aioirs, lee Blackbaem et le traître que 
M. Josselin avait si Imprudemment ac
cueilli pouvaient agir. 

Ne trouvant eue de* cailloux sans valent 
14 où ils avalant espéré mettre Ja main sut 
un trésor, te* bandits, déuites,, se venge
raient certainement sur la ferme. Qu'Im
portait 1 On avait fait te sacrifice des Chs 
villettes ; mai» Zézette était riche désor. 
mois, elle rapportait en Europe une fon 
une assez grosse pour acquérir cent do 
naine» plus beaux et plus riches. 

Probablement aussi, les bandits s'éls.ncei 
raient 4 la poursuite des fugitifs ! mai* lù"V' 
Zimbo, ne possédait-il pas une connaisàarh 
-e merveirleuse du pays qui fut son royao» 
me, 11 avancerait 4 coup sûr, devançant 
\ lo*i d'heure an heur* ceux qui te poursui
vraient. Ah 1 oui, c'est de main de maître 
"TU'11 avait ourdi «on plan, 1* vieux Cafre ( 
et il Murait soustraira son trésor 4 la cor» 
voitte* dee brigands. 

<A saJvre). 

CHOCOLAT D'IlftlIERF. ' E 
CACAO D'AIGUEBEILE 

Dépét : 74 bu», ru* Nationale, LILLE 

Le gérant : Ch. VT3BIN. 
as, Crei* du Nssd, la, r. d'Angleterre, LlÛt 


